
  

 COUR SUPÉRIEURE 
 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
 

N° : 500-06-000698-148 
 
DATE : Le 29 septembre 2023 
______________________________________________________________________ 
 
SOUS LA PRÉSIDENCE DE : L’HONORABLE  SYLVAIN LUSSIER, J.C.S. 
______________________________________________________________________ 
 
UNION DES CONSOMMATEURS 

Partie Demanderesse 
Et 
CLAUDE LESSARD 

Personne désignée 
c. 
BELL MOBILITÉ INC. 

Partie Défenderesse 
Et 
PROCUREUR GÉNÉRAL DU QUÉBEC 

Partie mise en cause 
______________________________________________________________________ 

 
JUGEMENT 

______________________________________________________________________ 
 
[1] CONSIDÉRANT le dépôt au greffe et l’envoi au soussigné d’une proposition de 
protocole convenue entre les procureurs des parties et signée en date du 28 septembre 
2023; 

[2] CONSIDÉRANT l’article 173 du Code de procédure civile et la demande en 
prolongation de délai au 1er septembre 2024; JL4908 
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[3] CONSIDÉRANT que le 1er septembre 2024 tombe un dimanche, la date retenue 
sera le 2 septembre 2024; 

[4] CONSIDÉRANT que les procureurs au dossier se sont entendus sur le protocole 
de l’instance; 

POUR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL : 

[5] ENTÉRINE et REND EXÉCUTOIRE le protocole de l’instance signé par les 
avocats des parties pour valoir comme protocole régissant le déroulement de l’instance 
à l’égard de toutes les parties; 

[6] PROLONGE le délai d’inscription pour instruction et jugement de la présente 
affaire au 2 septembre 2024; 

[7] LE TOUT, sans frais. 

 
 

 _____________________ 
SYLVAIN LUSSIER, j.c.s. 
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